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https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016808afc93
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016808afc93
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1 Cf Article 24 : « Les États membres sont encouragés à mettre en place des programmes de désengagement et de déradicalisation pour 
les personnes présentant un risque de devenir des terroristes agissant seuls. Sans préjudice des procédures pénales, les États membres 
sont en outre encouragés à envisager la mise en place de programmes de déradicalisation spécifiquement conçus pour la situation des 
combattants terroristes étrangers, y compris ceux qui sont de retour dans leur pays. Le cas échéant, ces programmes devraient inclure les 
familles ainsi que des spécialistes universitaires, la société civile, des chefs religieux et des chefs communautaires. Une attention 
spécifique devrait être accordée aux besoins particuliers des mineurs et autres personnes jugées vulnérables. » 

https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=09000016806f9aaa
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=09000016806f9aaa
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?Reference=CM/Rec(2014)3
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?Reference=CM/Rec(2018)6
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?Reference=CM/Rec(2022)7
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2 CM/Rec(2018)6, article 25 

https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?Reference=CM/Rec(2018)6


CM(2023)147-add2 6 

 

 

 
3 Les pays suivants ont répondu au questionnaire : Arménie, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Italie, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Saint-Marin, Serbie, Suède, Suisse et Türkiye. A noter que plusieurs États qui 
ont répondu ne mentionnent pas l’existence d’un programme ou d’une mesure particulière. 
4 Les six experts sont venus des pays suivants : Autriche, Belgique, Finlande, France Allemagne, et les Pays-Bas.  
5 Pour les archives de la collection du RAN, voir : https://home-affairs.ec.europa.eu/networks/radicalisation-awareness-network-
ran/collection-inspiring-practices/ran-collection-archives_en 

https://home-affairs.ec.europa.eu/networks/radicalisation-awareness-network-ran/collection-inspiring-practices/ran-collection-archives_en
https://home-affairs.ec.europa.eu/networks/radicalisation-awareness-network-ran/collection-inspiring-practices/ran-collection-archives_en
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6 De plus amples informations sur ces lignes directrices sont disponibles à l'adresse suivante : https://www.skjv.ch/de/unsere-
themen/praevention-von-radikalisierung. 
7 Pour plus d'informations, veuillez consulter le Plan d'action national pour la prévention de la radicalisation et de l'extrémisme violents 
2019-2023 : Résolution du gouvernement 19 décembre 2019 - Valto (valtioneuvosto.fi). 

https://www.skjv.ch/de/unsere-themen/praevention-von-radikalisierung
https://julkaisut.valtioneuvosto.fi/handle/10024/162200
https://julkaisut.valtioneuvosto.fi/handle/10024/162200
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8 SONEKO peut également être considéré comme une méthode de travail plutôt que comme un programme en soi.  
9 Les montants spécifiques de financement sont également publiés sur le site web du programme : https://www.demokratie-
leben.de/projekte-expertise/projekte-
finden?tx_tbsprojektfinder_liste%5Baction%5D=list&tx_tbsprojektfinder_liste%5Bcontroller%5D=Projekt&cHash=192aab72e2dd08fe6e4d2
139eb8f2f87 
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10 Pour plus d'informations, voir : https://poliisi.fi/en/exit-activity 
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11 De plus amples informations sur les activités de la Deaconess Foundation en rapport avec le travail d'Exit sont disponibles à l'adresse 
suivante : https://www.hdl.fi/en/exit/  
12 Pour plus d'informations, veuillez consulter : https://julkaisut.valtioneuvosto.fi/handle/10024/164528 

https://www.hdl.fi/en/exit/
https://julkaisut.valtioneuvosto.fi/handle/10024/164528
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13 Voir : https://www.universiteitleiden.nl/binaries/content/assets/customsites/perspectives-on-terrorism/2021/issue-2/alberda-et-al.pdf  

https://www.universiteitleiden.nl/binaries/content/assets/customsites/perspectives-on-terrorism/2021/issue-2/alberda-et-al.pdf
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2. 

3. 

 
14 Par « pro-social », il faut entendre un comportement conforme aux normes et valeurs dominantes de la société à un moment donné.  
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.  

Phases in Entry program

Phase I

Alliance
Motivation 
Assesment
Case formulation

Phase II

Exploration and 
change of
criminogenic needs
within six themes

Phase III

Maintain behavioral
changes, 

Support for 
continued change

4-6 sessions

25-35 sessions

2-3 sessions

• Adjusted to the client according to the 
Risk-Need-Responsvity principle

• 25-40 sessions
• 1-2 session a week
• 60-90 minutes per session
• Assignments between sessions
• Treatment length - 8 months
• Completers/dropouts

 

Model of Change for VE clients

Ideological

Emotional

Practical

Individual

risk factors

Decreased
risk of
violent

extremism

Identity & self image 

Attitudes & values

Aggression & violence

Relations &
associates

Social situation

Theme of choice

Themes- & 
criminogenic

needs

Increased
risk 

of violent
extremism

Meaningfulness/Ideology

Injustice/Politics

Social 

Personal

Extremist Motivations Entry program Motivations to change
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15 Le « photolangage » est une technique de conversation qui utilise la photographie comme carte thérapeutique ou comme amorce de 
conversation.  
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16 Pour plus d'informations, voir : https://multiagencycooperation.eu/ 
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https://www.ifri.org/sites/default/files/atoms/files/hecker_djihadistes_un_jour_toujours_2021.pdf
https://violence-prevention-network.de/wp-content/uploads/2019/02/Abschlussbericht-Evaluation-Beratungsstelle-Hessen.pdf
https://violence-prevention-network.de/wp-content/uploads/2019/02/Abschlussbericht-Evaluation-Beratungsstelle-Hessen.pdf
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https://www.bamf.de/SharedDocs/Anlagen/DE/Forschung/Beitragsreihe/beitrag-band-12-evaluation-beratungsstellen-deradikalisierung.html;jsessionid=5B42D611877E7CEC7AFEA2653F7A4E3B.intranet262?nn=410570
https://www.bamf.de/SharedDocs/Anlagen/DE/Forschung/Beitragsreihe/beitrag-band-12-evaluation-beratungsstellen-deradikalisierung.html;jsessionid=5B42D611877E7CEC7AFEA2653F7A4E3B.intranet262?nn=410570
https://www.bamf.de/SharedDocs/Anlagen/DE/Forschung/Beitragsreihe/beitrag-band-12-evaluation-beratungsstellen-deradikalisierung.html;jsessionid=5B42D611877E7CEC7AFEA2653F7A4E3B.intranet262?nn=410570
https://www.bamf.de/SharedDocs/Anlagen/DE/Forschung/Beitragsreihe/beitrag-band-12-evaluation-beratungsstellen-deradikalisierung.html;jsessionid=5B42D611877E7CEC7AFEA2653F7A4E3B.intranet262?nn=410570
https://www.hsfk.de/publikationen/publikationssuche/publikation/erfahrungen-aus-der-evaluationsplanung-eines-aussteigerprogramms
https://www.hsfk.de/publikationen/publikationssuche/publikation/erfahrungen-aus-der-evaluationsplanung-eines-aussteigerprogramms
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https://www.universiteitleiden.nl/onderzoek/onderzoeksprojecten/governance-and-global-affairs/re-integrating-jihadist-extremists
https://www.universiteitleiden.nl/onderzoek/onderzoeksprojecten/governance-and-global-affairs/re-integrating-jihadist-extremists
https://www.nctv.nl/documenten/publicaties/2018/11/20/evaluatie-forsa-en-familiesteunpunt
https://www.nctv.nl/documenten/publicaties/2018/11/20/evaluatie-forsa-en-familiesteunpunt
https://www.landelijksteunpuntextremisme.nl/mediadepot/289132032210/RapportageeffectevaluatieLSE.pdf
https://www.landelijksteunpuntextremisme.nl/nieuws-en-publicaties/nieuws/onderzoek-wijst-uit-programmas-lse-dragen-positief-bij-aan-de-aanpak-van-radicalisering/19
https://www.landelijksteunpuntextremisme.nl/nieuws-en-publicaties/nieuws/onderzoek-wijst-uit-programmas-lse-dragen-positief-bij-aan-de-aanpak-van-radicalisering/19
https://www.rijksoverheid.nl/documenten/rapporten/2021/10/26/tk-bijlage-rapportage-evaluatieonderzoek-interventies-voor-deradicalisering-en-disengagement-binnen-de-dienst-justitiele-inrichtingen
https://www.rijksoverheid.nl/documenten/rapporten/2021/10/26/tk-bijlage-rapportage-evaluatieonderzoek-interventies-voor-deradicalisering-en-disengagement-binnen-de-dienst-justitiele-inrichtingen
https://www.inspectie-jenv.nl/Publicaties/rapporten/2019/09/16/de-terroristen-afdelingen-in-nederland
https://www.inspectie-jenv.nl/Publicaties/rapporten/2019/09/16/de-terroristen-afdelingen-in-nederland
https://www.inspectie-jenv.nl/Publicaties/rapporten/2022/11/21/rapport-vervolgonderzoek-naar-de-terroristenafdelingen-in-nederland
https://www.inspectie-jenv.nl/Publicaties/rapporten/2022/11/21/rapport-vervolgonderzoek-naar-de-terroristenafdelingen-in-nederland
https://www.rijksoverheid.nl/documenten/rapporten/2021/10/26/tk-bijlage-rapport-re-integratie-en-recidive-na-ta


CM(2023)147-add2 28 



29 
 

 

 



CM(2023)147-add2 30 

 

 



31 
 

 

 
17 Les deux initiatives suivantes peuvent constituer de bons exemples de ce type de travail : 
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/EN/publikationen/2022/final-report-moderad.pdf?__blob=publicationFile&v=7 et 
https://www.bamf.de/EN/Behoerde/Kooperationsnetzwerk/kooperationsnetzwerk-node.html. 

https://www.lisez.com/livre-de-poche/il-nous-reste-les-mots-apres-le-bataclan-dialogue-entre-le-pere-dune-victime-et-celui-dun-terroriste/9782221265567
https://www.lisez.com/livre-de-poche/il-nous-reste-les-mots-apres-le-bataclan-dialogue-entre-le-pere-dune-victime-et-celui-dun-terroriste/9782221265567
https://www.rtbf.be/article/au-dela-de-nos-larmes-comment-vivre-apres-les-attentats-au-coeur-de-ce-documentaire-11113403
https://www.rtbf.be/article/au-dela-de-nos-larmes-comment-vivre-apres-les-attentats-au-coeur-de-ce-documentaire-11113403
https://vimeo.com/774159386
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/EN/publikationen/2022/final-report-moderad.pdf?__blob=publicationFile&v=7
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/EN/publikationen/2022/final-report-moderad.pdf?__blob=publicationFile&v=7
https://www.bamf.de/EN/Behoerde/Kooperationsnetzwerk/kooperationsnetzwerk-node.html
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https://www.universiteitleiden.nl/binaries/content/assets/customsites/perspectives-on-terrorism/2021/issue-2/alberda-et-al.pdf
https://www.universiteitleiden.nl/binaries/content/assets/customsites/perspectives-on-terrorism/2021/issue-2/alberda-et-al.pdf
https://crestresearch.ac.uk/download/3797/21-033-02.pdf
https://crestresearch.ac.uk/download/3797/21-033-02.pdf
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Note : Dans le cas où il y aurait plusieurs programmes ou processus dans votre juridiction entrant 
dans le champ d’application de ce questionnaire, veuillez préciser dans vos réponses à quel 
programme votre réponse se rapporte. 
 
Des liens supplémentaires ou des documents complémentaires peuvent également être fournis, si 
cela est approprié. 
 

I. Programmes actuels 
 
1. Existe-t-il des programmes visant à la déradicalisation, au désengagement, à la resocialisation et/ou 

à la réinsertion sociale établis ou opérant dans votre juridiction ? (Veuillez préciser si le programme 
se concentre sur l’une ou plusieurs de ces composantes) Si non, veuillez fournir des détails 
supplémentaires pertinents. 
 

 

 
2. Dans quel contexte ces programmes sont-ils dispensés ? (par exemple, services pénitentiaires et de 

probation, établissements d’enseignement, programmes de bénévolat, etc.) 
 

 

 
3. Quelles sont les entités principalement responsables de ces programmes ? (c’est-à- dire les 

institutions chefs de file, qu’il s’agisse d’institutions publiques, d’organisations non gouvernementales, 
etc.) 

 

 

 
4. Y a-t-il d’autres parties prenantes ou partenaires clés impliqués dans la supervision, le contrôle ou la 

gestion du programme ? (par exemple, les institutions publiques comme les agences de maintien de 
l’ordre et les organes judiciaires, la société civile, les ONG, les communautés spécifiques, etc.) En 
bref, veuillez également décrire leurs rôles et fonctions respectifs. 

 

 

 
5. Existe-t-il des dispositions légales pertinentes régissant le fonctionnement de ces programmes ? (Si 

possible, veuillez fournir les dispositions pertinentes traduites en anglais et/ou en français) 
 

 

 
6. Quels sont les principaux groupes cibles de la participation à ces programmes ? 
 

 

 
7. Existe-t-il des conditions, des critères d’éligibilité ou d’autres exigences d’entrée pour ces programmes ? Veuillez 

également préciser si la participation est volontaire ou si les personnes éligibles peuvent être assignées, 
obligées ou orientées vers un programme par les autorités compétentes. 

 

 

 

II. Conception du programme et pratiques opérationnelles 
 

8. Quels sont les principaux buts et objectifs de ces programmes ? 
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9. Y a-t-il une méthodologie ou une logique d’intervention spécifique utilisée pour atteindre ces buts et 
objectifs ? Veuillez fournir des détails. 

 

 

 
10. Quel type d’activités est régulièrement inclus dans le programme ? (Mentorat et soutien psychologique, 

ateliers de compétences liées à l’emploi, activités sportives et récréatives, etc) 
 

 

 
11. Veuillez indiquer si les groupes ou acteurs suivants sont impliqués dans les activités régulières de 

ces programmes : 
 

 Professionnels du maintien de l’ordre et de la sécurité 
 

 Professionnels de la psychologie ou de la santé mentale 
 

 Représentants des communautés locales 
 

Représentants religieux ou spirituels 
 

 Anciens terroristes ou terroristes désengagés 
 

 Experts académiques 
 

 Autres :   
Veuillez fournir tout détail ou exemple supplémentaire pertinent sur leur rôle ou fonction 
respective dans ces activités : 

 

 

 

III. Évaluation des risques, suivi et évaluation 
 
12. Ces programmes prévoient-ils l’utilisation d’évaluations des risques pour garantir la sûreté et la 

sécurité des membres du personnel, des participants et des communautés plus larges impliquées 
dans ce processus ? Si oui, veuillez fournir des détails supplémentaires. 

 

 

 
13. Ces programmes comprennent-ils des mécanismes de suivi et d’évaluation ? Si oui, veuillez préciser. 

 

 

 

IV. Évaluation des besoins individuels et gestion des risques 
 
14. Ces programmes comprennent-ils l’utilisation de l’évaluation des besoins individuels pour identifier 

les conditions personnelles des participants, notamment, entre autres, les besoins psychologiques, 
liés à la santé, ou sociaux ? Si oui, veuillez préciser. 

 

 

 
15. Ces programmes comprennent-ils des stratégies ou des protocoles de gestion des risques ? Si oui, 

veuillez fournir des détails supplémentaires. 
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V. Considérations thématiques et pratiques spécifiques 
 
16. Le cas échéant, comment ces programmes prennent-ils en compte les considérations relatives aux 

droits de l’homme ? Ces programmes effectuent-ils des examens ou des analyses pertinents en matière 
de droits de l’homme ? 

 

 

 
17. Ces programmes visent-ils à aborder les questions liées au genre ou à la sexualité des participants 

dans la conception et/ou la mise en œuvre du programme ? Si oui, veuillez préciser. 
 

 

 
18. Ces programmes ont-ils des pratiques visant à aborder les questions liées au racisme, à l’intolérance 

et/ou à la discrimination ? Si oui, veuillez préciser. 
 

 

 
19. Ces programmes ont-ils des pratiques visant à lutter contre le risque de stigmatisation et de 

marginalisation des participants ? Si oui, veuillez préciser. 
 

 

 
20. Ces programmes comprennent-ils des pratiques visant à instaurer ou à garantir la confiance entre, 

entre autres, les participants et les membres du personnel, les institutions liées à l’État ou le 
programme lui-même ? Si oui, veuillez préciser. 

 

 

 
21. Y a-t-il d’autres pratiques ou enseignements pertinents que vous souhaitez mettre en avant et 

partager avec les autres États membres ? 
 

 

 
Veuillez indiquer si vous acceptez de fournir les données suivantes, sur demande :  Oui /  Non 
 
Si oui, veuillez indiquer le nom, la fonction et les coordonnées de votre expert national : 
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Ce protocole d'entretien est un protocole maximal. En fonction des informations manquantes dans chaque 
juridiction, il sera adapté et raccourci pour gagner le plus de temps possible. L'objectif est que chaque entretien 
dure moins d'une heure.  
 
 
1. Pourriez-vous décrire brièvement les programmes de déradicalisation, de désengagement et de 

réinsertion sociale existant dans votre pays ?  
 

2. Quels sont les principaux objectifs de ces programmes ? (par exemple, déradicalisation, 
désengagement, réinsertion sociale) 

 
3. Quelles sont les principales activités envisagées ? (par exemple, formation professionnelle, emploi, 

etc.) 
 
4. Existe-t-il un cadre législatif concret qui régit la mise en œuvre du programme ?  
 
5. Quels sont les outils ou méthodes d'évaluation des risques/besoins utilisés dans la pratique ?  
 
6. Comment fonctionne la coopération inter-agences ? 
  
7. Le programme comporte-t-il une composante de suivi et d'évaluation ? De quelle manière ? Quels sont 

les résultats ?  
 
8. Comment la durabilité du programme est-elle assurée ?  
 
9. Existe-t-il un mécanisme permettant de garantir le respect des droits de l'homme dans le cadre du 

programme ?  
 
10. Comment la perspective de genre est-elle introduite dans le programme ?  
 
11. Comment les communautés locales ou affectées sont-elles impliquées ? D'autres acteurs sont-ils 

impliqués dans le programme ? À quel titre ? 
 
12. Avez-vous des conseils pour le développement futur dans le domaine de la déradicalisation, du 

désengagement et de la réintégration sociale ? 
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Étude de cas - M. C/Autriche 
 
L'exemple de M. C, un ressortissant tchétchène de 25 ans qui est entré en Autriche en 2019, est une sorte de 
réussite dans l'application du principe de normalisation dans la pratique. M. C a fui la Tchétchénie parce qu'il 
avait des vidéos de détracteurs du régime sur son téléphone portable, il a donc été détenu à plusieurs reprises 
et, selon ses propres déclarations, il a été torturé. 
  
M. C a été condamné en Autriche à trois ans et demi de prison pour le § 278b StGB (islamisme) et le § 3g 
Verbotsgesetz (national-socialisme). Il a diffusé des vidéos de propagande de l'État islamique par l'intermédiaire 
de services de messagerie. Il a expliqué de manière sérieuse que les jeunes pouvaient encore être bien éduqués 
dans le sens de l'État islamique (EI) et qu'il ne fallait pas faire confiance aux ennemis de Dieu, et il a essayé de 
gagner des jeunes à la cause de l'EI. En outre, il a diffusé des contenus  
national-socialistes via des services de messagerie, selon sa déclaration, « pour le plaisir ». M. C a été évalué 
comme quelqu'un de fortement radicalisé.  
 
Pendant son séjour en prison, M. C a participé de manière intensive à des activités de réinsertion. Plus de 
20 entretiens avec des psychologues ont eu lieu, M. C a suivi une thérapie individuelle médico-légale et de 
nombreux entretiens ont eu lieu avec l'ONG DERAD.  
 
M. C a fait preuve d'une conduite irréprochable et a commencé une formation de technicien en métallurgie dans 
la prison. Lors d'autres entretiens avec l'association DERAD, il s'est visiblement distancié des idées radicales et 
il n'y avait plus de preuve de haine à l'égard des non-musulmans. Les déclarations suivantes de M. C., extraites 
de la conférence de cas, sont dignes d'intérêt (traduites de l'allemand) : 

• ...Cependant, il voit quelque chose de positif dans son emprisonnement. Il apprend la langue allemande 
et est « devenu un vrai homme » en prison. Il est reconnaissant envers son compagnon de prison. Il 
s'agit d'un Autrichien plus âgé avec lequel il s'entend bien et apprend l'allemand. Il a également 
commencé un apprentissage, fréquente une école professionnelle et fait beaucoup de sport. Il skype 
avec sa famille une fois par mois. 

• ...Il a dit que l'emprisonnement lui avait donné une nouvelle perspective sur la vie, car il avait pu 
maintenir un contact intensif avec des Autrichiens et des non-musulmans pour la première fois. 
 

Dans l'évaluation des risques, M. C est considéré comme présentant un faible risque de commettre des actes 
violents. Il est supposé qu'il se distancie clairement de l'idéologie islamiste radicale de l'EI et qu'il rejette la 
violence extrémiste. Dans le cas de M. C, une libération conditionnelle assortie de l'obligation de suivre des 
instructions est tout à fait probable et raisonnable. Si M. C devait purger la totalité de sa peine de prison, les 
autorités ne pourraient plus exercer d'influence sous la forme d'instructions, et le risque que M. C retombe dans 
son « ancien » environnement serait plus élevé. 
 
Le cas de M. C montre que les mesures de réinsertion peuvent être efficaces et qu'une approche 
multiprofessionnelle est nécessaire. Même des interventions à bas seuil, comme le simple contact avec des 
non-musulmans ou l'éducation et la formation, peuvent apporter une contribution décisive dans ce domaine. Le 
travail concret de déradicalisation de DERAD est réalisé par des interventions basées sur la foi, les 
psychothérapies aident à résoudre les problèmes psychologiques, et l'interaction respectueuse entre les 
professionnels et les détenus fait le reste. Dans le système pénal, des efforts sont faits pour normaliser le 
système pénal tout en maintenant la sécurité de la population, en particulier dans le cas des terroristes, afin que 
la stigmatisation et l'isolement n'alimentent pas la pensée radicale. 


